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COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF DES HAUTS DE SEINE 

 

Assemblée générale du 8 avril 2019 

 

Au Parc Nautique de l’île-de-Monsieur 

 

PROCES-VERBAL  

(Adopté lors de l’Assemblée Générale du 22/06/2020) 

 

Comités représentés :  

Les comités présents ou représentés étant porteurs de 40 voix sur 59, le quorum est atteint et 

l’assemblée générale peut se dérouler. 

 

------------------------ 

 

1. OUVERTURE 

Ouverture de l’Assemblée Générale à 19 h 30 par le président du CDOS, Jean DI MEO  

Nous remercions de leur présence M. ABRAVANEL, représentant Evelyne CIRIEGI, présidente du CROS 

IdF, M. Gauthier CAZOR, représentant Mme Jeanne DELACOURT, Directrice départementale de la 

Cohésion Sociale. Nous attendons l’arrivée de M. Daniel COURTES, conseiller départemental en 

charge des Sports, représentant M. DEVEDJIAN, Président du Conseil Départemental. 

Nous souhaitons un bon rétablissement à M. Jean-Louis BROST, notre trésorier adjoint du CDOS 

également secrétaire général du district de Football, qui se remet d’un pépin de santé sérieux. 

 

Merci à vous présidentes et présidents des comités pour votre présence et pour l'intérêt apporté aux 

activités du CDOS 92. 

 

 

2. INTERVENTION DU PRESIDENT 

 
Avant de commencer les travaux de cette assemblée générale, je souhaite que nous ayons une pensée 

pour notre ami Jack Roulet qui nous a quittés le 8 novembre dernier. 

 

Jack était une figure incontournable de l’athlétisme et de ses différentes épreuves que ce soit au 

niveau départemental, régional ou national. 

Suivant le chemin tracé par son père, il a suivi le cursus classique d’athlète, puis d’entraîneur et enfin 

de dirigeant. 

 

À ce titre, il a présidé le comité d’athlétisme des Hauts de Seine pendant plus de quinze ans. 
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Il était impliqué également au sein de notre comité olympique départemental puisqu’il en était le 

vice-président délégué depuis 2010. 

 

Il entretenait d’excellentes relations avec nos partenaires institutionnels grâce à sa disponibilité, son 

calme et son sens de l’écoute. 

 

Après avoir été directeur général de la ligue d’Ile de France d’Athlétisme durant vingt-cinq ans, il 

avait pris sa retraite le 31 juillet 2018 et avait été honoré par sa Fédération, à cette occasion, lors des 

championnats de France Jeunes qui se déroulaient à Bondoufle. 

 

Il fourmillait de projets en prévision de l’organisation des championnats d’Europe en France en 2020 

et des futurs JOP 2024. Il souhaitait également mettre sur pied un colloque au profit du CDOS dont 

le thème « Sport et Citoyenneté » correspondait bien à ses engagements ; il ne pourra 

malheureusement mettre en œuvre toutes ces actions. 

 

Le comité directeur du CDOS lui a rendu hommage en décidant que la salle de réunion de notre siège 

porterait dorénavant son nom. 

 

Je vous remercie de bien vouloir respecter un moment de recueillement à sa mémoire. 

 

 

3. RAPPORT D’ACTIVITE, présenté par Jean DI MEO, Président 

 
⧫ Comité directeur 

 

Le Comité Directeur s’est réuni à sept reprises au siège administratif au cours de l’année 2018. 

L’Assemblée Générale s’est tenue le 3 avril 2018 au CREPS de Châtenay-Malabry en présence des 

représentants de la DDCS, du CROS IDF et de représentants des comités sportifs alto-séquanais. 

(Les P.V. et le Compte-rendu de AG sont disponibles en téléchargement dans la rubrique « Vie du 

CDOS »). 

 

• Organisation interne :  

L’équipe dirigeante du CDOS 92 a été complétée, cette année, avec les arrivées de nouveaux membres : 

Mme Valérie CROUILLEBOIS (UNSS), M. Aimé BERTOCCHI (Personne qualifiée), M. Jean-François 

LAFFLY (CD 92 de Golf), et M. Patrice RODER (USEP).  

 

Le CDOS a accueilli en Janvier 2018 un nouveau salarié, en la personne de Fabien 

RAVELOARIJAONA, chargé notamment de la mission « sport en milieu carcéral ». Afin de l’assister 

dans la réalisation de divers projets, un stagiaire M. Michel KHEIRALLAH a également rejoint le CDOS 

en Décembre 2018.  

 

• Invitations et représentations du CDOS :  

Au cours de l’année, le CDOS 92, dans la mesure des possibilités des membres du comité directeur, a 

représenté le mouvement olympique et sportif lors de chaque réunion, rendez-vous ou invitations de nos 

partenaires institutionnels, de la sphère locale à la sphère nationale (CNOSF, CROS IDF, DDCS, Conseil 

Départemental, Comités sportifs. …).  

 

⧫ Comités adhérents du CDOS : 

 

Au terme de cette année 2018, nous comptons 38 comités sportifs adhérents contre 33 en 2017 et 26 en 

2016.  

 

Je rappelle que le CDOS 92 est, pour notre département, le représentant statutaire du mouvement sportif 

et donc le premier interlocuteur des partenaires institutionnels. 
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Afin d’asseoir son rôle de tête de réseau, de représenter et d’assurer légitimement et au mieux la défense 

des intérêts du mouvement sportif, particulièrement dans l’optique de la future organisation de l’Agence 

Nationale du Sport (nous y reviendrons), nous souhaitons réunir et fédérer au sein du CDOS, le maximum 

de comités sportifs. 

 

51 comités sportifs sont répertoriés dans les Hauts-de-Seine, il nous reste donc une marge de progression 

intéressante. 

Qu’ils soient issus de comités adhérents ou non, notre comité est en 2018 le représentant de 335 200 

licencié-e-s alto-séquanais-e-s. 

 

• CDOS, maison des comités alto-séquanais :  

C’est une satisfaction pour nous de constater que désormais plusieurs comités sportifs alto-séquanais 

organisent leurs réunions statutaires dans notre siège, rue de la Chasse. 

Deux comités ont toujours leurs sièges sociaux déclarés à l’adresse du CDOS. 

 

Par ailleurs, nous avons trouvé un accord avec le comité de Badminton pour qu’il puisse intégrer le rez-

de-chaussée du bâtiment ; deux postes de travail sont ainsi à leur disposition et la salle de réunion est en 

occupation partagée. 

 

Cette convention tacite est favorable à nos deux structures ; elle permet au Badminton d’avoir un local 

administratif qui répond à ses besoins et au CDOS de diminuer sa charge locative en conséquence. 

 

 

⧫ PST des CDOS 

 

Suivant la volonté de notre “maison mère”, le CNOSF, le réseau des CDOS/CROS/CTOS a, depuis 20l5, 

fait évoluer son organisation afin de s'adapter au contexte mouvant du sport français.  

 

La rénovation des statuts (qui nécessitera d’ici 2021 une évolution de notre organisation en ce qui nous 

concerne), la mise en place d'une nouvelle gouvernance, la rédaction de Plans Sport et Territoire vont 

dans ce sens. 

 

Le CNOSF reconnaît aux CDOS/CROS/CTOS dans leur territoire respectif la qualité exclusive pour 

mettre en œuvre, en son nom et sous son contrôIe, les missions qui lui sont expressément déléguées en 

début de chaque Olympiade par le biais d'une “feuille de route” et trouvant leur prolongement fonctionnel 

et organisationnel à travers la formalisation d'un “Plan Sport et Territoire " (PST). 

Le CNOSF délègue 4 thématiques à ses structures déconcentrées, représentant chacune un champ 

d'actions large : 

- Sport & Santé-Bien-être ; 

- Sport & Éducation-Citoyenneté ; 

- Sport & Professionnalisation 

- Sport & Politiques publiques et Haut Niveau 

 

À ce titre, le CDOS92, sous ma signature, s’est engagé le 1er mars 2019 à travailler sur ces axes 

stratégiques. 

 

⧫ Nos actions : 

  

Dès 2018, nous nous sommes inscrits dans différents projets en vue de développer au niveau 

départemental les quatre thématiques retenues par le CNOSF :  

 

• Sport et Professionnalisation :  

 

- Les formations à l’attention des dirigeants (en partenariat avec le CRIB) : 
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Le 20 mars : aide au remplissage des dossiers de subvention CNDS 

Le 27 juillet : le prélèvement à la source 

Le 13 décembre : la formation professionnelle  

 

- Les réunions d’information : 

 

Le 15 février : soirée CNDS pour les comités au Théâtre des Sablons à Neuilly-sur-Seine. 

Le 6 mars : soirée CNDS pour les clubs à l’AGORA de Nanterre. 

 

• Sport Santé :  

Dans le cadre du projet « Prescri’Form » présenté en 2017 et la loi de rénovation de notre système de 

santé (qui reconnaît la possibilité pour le médecin traitant de prescrire de l’activité physique et sportive 

adaptée comme moyen préventif), le CDOS 92 a poursuivi son implication dans cette démarche, avec 

l’appui de notre médecin départemental, le Dr Marc GUERIN. Il a proposé au cours de l’année 2018 trois 

sessions de formation d’Educateur Sportif Sport Santé de niveau 1 ainsi qu’une journée « SPORT 

SANTE » le 29 septembre à Suresnes.  

 

- Formations « Educateur Sportif Sport-Santé » niveau 1 : 

À l’issue des 3 sessions de formation, des soirées de remise des diplômes ont été organisées ; une 

cinquantaine d’éducateurs sportifs ont reçu leurs attestations reconnues par la DRJSCS. Une nouvelle 

formation débute en ce début d’année 2019. 

 

- Journée départementale sport santé :  

La « 1ère journée départementale sport-santé » organisée au centre de loisirs des Landes à Suresnes fut 

une belle réussite et l’occasion pour les acteurs du sport-santé de se rencontrer et de créer des liens : au 

total, 25 associations et 350 visiteurs étaient présents sur la journée, et plus 110 personnes ont pu assister 

aux conférences.  

La ville de Suresnes a été très satisfaite d’accueillir cet événement et a souhaité reconduire le partenariat 

pour la prochaine édition. 

 

• Sport Education-Citoyenneté 

 

- Semaine Olympique 2018 – Journée du 1er février : 

À l’initiative de la Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale, associée à la DDCS 

92 et l’USEP 92 et parrainée par le CDOS 92, la journée olympique fut organisée à la patinoire de 

Courbevoie le 1er février 2018. 

 

Neuf classes de CM1-CM2 des Hauts-de-Seine ont pu y participer et ainsi : 

- Se familiariser à la pratique du patinage ; 

- Visiter l’exposition du CNOSF « Les JO d’hiver de 1924 à nos jours » ; 

- Assister à des exhibitions de patinage et hockey sur glace ; 

- Échanger avec des sportifs (dont Philippe CANDELORO) et des étudiants de la filière Staps. 

 

 

- Journées Olympiques des 21 et 22 juin 2018 au stade Marcel BEC à Meudon : 

 

L’évènement organisé par la Direction des Services Départementaux de l’Éducation National, l’USEP 92 

et le CDOS 92, a réuni 24 classes, 300 élèves des écoles primaires et 25 communes de département 

étaient représentées. Il nous faut féliciter l’ensemble des participants, des organisateurs et des bénévoles 

pour la réussite de cette manifestation qui de l’avis de tous ne demande qu’à être renouvelée en 2019.  
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• Le Sport en milieu carcéral 

Le CDOS 92 s’est vu confier cette nouvelle mission depuis le 1er Janvier 2018. Il doit donc assurer la 

coordination sportive au sein de la Maison d’Arrêt des Hauts-de-Seine (Nanterre). La programmation est 

élaborée conjointement par le coordinateur (Fabien RAVELOARIJAONA) et la Direction de 

l’établissement. Quatre comités de pilotage ont lieu chaque année (deux locaux et deux régionaux) afin 

d’en faire le bilan et d’évoquer les perspectives. 

 

Pour cette 1ère année, un total de 624 personnes placées sous-main de justice ont participé aux activités 

mises en place, pour un volume de 451 heures d’intervention. 

 

Les activités proposées : 

- Judo, en partenariat avec l’AS Bourg-la-Reine 

- Basket-ball, en partenariat avec le Courbevoie Sport Basket, et participation au challenge 

national organisé par la Direction de l’Administration Pénitentiaire et la FFBB 

- Formations Arbitrage de football, en partenariat avec le District 92 

- Flag Rugby, en partenariat avec le Racing 92 

- Formations PSC1, en partenariat avec l’UFOLEP 92 

- Tournoi Coupe du Monde de football 2018 

- Sport santé (Taïso) pour les + de 45 ans, en partenariat avec l’AS Bourg-la-Reine 

- Sidaction (tournoi de tchoukball), en collaboration avec les moniteurs de sport 

- Challenge Athletic Fit, en collaboration avec les moniteurs de sport 

- Tennis, en collaboration avec les moniteurs de sport. 

 

C’est une réelle fierté pour notre CDOS d’accomplir cette mission, pas évidente à mettre en œuvre pour 

de nombreuses raisons, sans beaucoup de moyens, à destination d’un public difficile.  

Pour autant, l’action que mène Fabien est, je le pense, très utile dans le cadre de la réinsertion des détenus 

et semble, en tout cas, convenir aux responsables de l’établissement pénitentiaire. 

C’est pourquoi nous resterons très attentifs à ce que les engagements pris, que ce soit par la DISP ou par 

le CROS IDF, soient respectés en cette année 2019. 

 

• Le Sport au Féminin 

C’est avec plaisir que le CDOS 92 a parrainé, le 1er juin, une action organisée par le comité de rugby et le 

club Rueil Athlétic Club, « Rugby Girls ». 

 

Cette journée, associant la promotion du sport féminin scolaire et du sport pour des jeunes filles 

handicapées, a porté des valeurs très symboliques et, je dois le dire, très émouvantes lorsque les jeunes 

des collèges ont joué avec les jeunes handicapées. 

 

Par ailleurs, nous avons parrainé, le dimanche 6 mai, la journée du sport au féminin et de la mixité, 

organisée conjointement par la mairie de Nanterre, l’Université Paris-Nanterre et l’association Femix. 

Cette manifestation multi-sports qui se déroulait au stade Jean-Guimier a connu un bon succès populaire.  

 

⧫ Relations avec notre DDCS 

 

La Direction Départementale de la Cohésion Sociale, reste, pour nous, un interlocuteur privilégié. 

 

Beaucoup d’actions ont été initiées et menées en commun, le CNDS bien sûr, le projet sport- santé, les 

réflexions sur les incivilités dans le sport, la lutte contre l’homophobie et le sexisme au sein des clubs. 

 

Après le départ de Christine Jacquemoire, nous avons eu le plaisir d’accueillir une nouvelle directrice, 

madame Jeanne Delacourt ; malgré les incertitudes qui planent sur les services déconcentrés du Ministère 

des sports, nous espérons que nous pourrons poursuivre nos relations de travail dans de bonnes conditions 

avec le pôle sport de la DDCS.  
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⧫ Relations avec notre Conseil départemental 

 

Comme vous pouvez le constater, le service des sports du conseil départemental nous accorde toute son 

attention en nous accueillant sur ce joli site de l’Ile de Monsieur pour y tenir notre assemblée générale. 

 

Nous souhaitons toutefois développer notre partenariat avec madame Dupré et son équipe. 

 

Nul doute que l’implication du CDOS92 dans l’animation du territoire pour le sport-santé, pour la lutte 

contre les inégalités reçoive un écho favorable de leur part. 

 

Par ailleurs, le conseil départemental s’était impliqué à l’origine dans la mise en place du sport carcéral à 

la maison d’arrêt de Nanterre ; au vu de l’importance de l’action que nous y menons aujourd’hui, nous 

souhaitons qu’il soit de nouveau à nos côtés sur cette mission de grande utilité publique. 

 

Nous aurons, je crois, l’occasion d’échanger sereinement sur cette question très rapidement. 

 

⧫ Autres Relations extérieures 

 

• Remise des Médailles Jeunesse et Sport :  

Nous avons eu l’honneur d’être associés à une belle cérémonie de remise de la Médaille de la Jeunesse, 

des Sports et de l’Engagement Associatif, le 6 décembre 2018, dans les Salons d’Honneur de la 

Préfecture. 

Cette manifestation, organisée en partenariat avec le CDMJSEA 92, était présidée par le Préfet des Hauts 

de Seine, monsieur Pierre Soubelet. 

Roger Fernandez et ses amis du comité des médaillés ont apporté tout leur savoir-faire à cette soirée 

conviviale. 

 

• Partenariat MAIF :  

Le 29 Septembre 2018, à l’occasion de la journée « Sport Santé », une convention entre le CDOS 92 et la 

MAIF a été signée, incluant notamment une aide financière pour toutes les actions sur le Sport Santé. 

Nous remercions monsieur SROKA pour son implication à nos côtés. 

 

⧫ Conclusion du Président 

 

Avant de clore mon intervention, je veux ici remercier l’ensemble des membres du comité directeur qui 

ont travaillé pour le comité durant cette année. 

 

Chacun, en fonction de ses disponibilités, à apporter sa pierre à l’édifice. 

 

Vous l’avez entendu, de profonds changements vont intervenir dans la gouvernance du Sport. Il est plus 

que souhaitable de renforcer notre équipe car de plus en plus de représentations, délégations vont peser 

sur les CDOS et leurs comités de direction. 

Nous savons que les dirigeants sont déjà beaucoup sollicités par leur propre activité sportive (sans parler 

bien sûr des contraintes de chacun tant familiales que professionnelles). 

Mais nous vous lançons toutefois un appel pour apporter, dans la mesure de vos disponibilités, une aide à 

votre CDOS92. 

 

Notre comité directeur est composé de 14 membres ; il pourrait en compter 24. Plus on est, plus il aisé de 

ne se consacrer qu’à une tâche définie, sans les cumuler toutes. 

N’hésitez pas à prendre contact avec nous. 

 

Je vous remercie de votre attention. 

 

Le rapport du président est soumis au vote de l’assemblée ; il est adopté à l'unanimité. 
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4. RAPPORT FINANCIER – COMPTE DE RESULTAT ET BILAN – 

PREVISIONNEL présentés par Joëlle LEFRANC, trésorière. 

 

Cf. pièce annexe. 

 

 

5. RAPPORT DU VERIFICATEUR AUX COMPTES, Eric BARBEREAU, président 

du CDHBHS.  

 

Cf. pièce annexe. 

 

Le rapport de la trésorière le bilan et le compte de résultats sont adoptés à l'unanimité. 

 

Le budget prévisionnel est présenté et expliqué à l’assemblée (cf. annexe). 

 

Le budget est mis au vote et est adopté à l'unanimité. 

 

 

6. BAREME DE LA COTISATION 2020 

 

Il est proposé de conserver le barème de l’année précédente. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

7. AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE 

 

Il est proposé d'affecter le résultat de l’exercice aux capitaux propres. 

 

L'affectation du résultat est adoptée à l'unanimité. 

 

 

8. POINTS D’ACTUALITE 

 

- L’Agence Nationale du Sport, présenté par M. Gérard CREPS, Vice-Président 

- Le sport santé, présenté par M. Gérard CREPS, Vice-Président et M. Marc GUERIN, 

médecin du CDOS 

 

9. QUESTIONS DIVERSES 

 

 

10. INTERVENTION DES PERSONNALITES. 

 

Intervention de M. Daniel COURTES, au titre du Conseil Départemental. 

 

Intervention de M. Gauthier CAZOR, au titre de la DDCS 92. 

 

L’Assemblée Générale se termine à 21 h par un cocktail. 

 

Le Président        Le Secrétaire Général 

M. Jean DI MEO       M. Georges PIGE 


